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Dénomination de lotissements et de leurs voies

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC - Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
M. Claude PAGES, M. Robert LEON, Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD, M. Alain 
BAUDIN, Mme Marie-Josèphe SOULISSE, M. Jean-Claude ALAZARD, Mme Nadine 
PINSON, Mme Françoise GAILLARD, M. Jacques LAMARQUE, M. Gérard NEBAS  
 

Conseillers :
M. Christian RIBBE, Mme Jeanine BIMES, Mme Maryse ROUZIER, M. Paul 
SAMOYAU, M. Luc DELAGARDE, M. Michel GENDREAU, Mme Françoise BILLY, 
Mme Geneviève RIZZI, Mme Annie COUTUREAU, M. Patrick ARNAUD, Mme 
Patricia LUCAS, Mme Madeleine CHAIGNEAU, M. Jean-Michel PASSERAULT, M. 
Pierre GUERIT, M. Jean PILLET, M. Frédéric ROUILLE, M. Hervé LAMPIN, M. 
Claude VITELLINI, Mme Catherine REYSSAT, Mme Marie-Cécile MORISOT, M. 
Alain PAGE, M. Robert PLANTECOTE 
 
Secrétaire de séance : Jean-Michel PASSERAULT
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Gérard GAUDUCHON donne pouvoir à Mme Marie-Josèphe SOULISSE. 
M. Gilles FRAPPIER donne pouvoir à M. Claude PAGES. 
Mme Danielle RICHARD donne pouvoir à M. Bernard BELLEC. 
Mme Chantal BARRE donne pouvoir à M. Patrick ARNAUD. 
Mme Christiane FASILLEAU donne pouvoir à M. Paul SAMOYAU. 
M. Pierre STEVENET donne pouvoir à M. Hervé LAMPIN. 
Mme Janine LUCAS donne pouvoir à M. Pierre GUERIT. 
Mme Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à M. Jean PILLET. 
M. Michel RIVALLIN donne pouvoir à Mme Françoise GAILLARD. 
 
Excusés :

Adjoints :
M. Jean-Robert BEJUGE

Conseillers :
Mme Claire MINALI-BELLA, M. Guy-Marie GUERET
 
 
 

DELIBERATION  D98166

 
 



CONSEIL MUNICIPAL DU 15 mai 1998
 
Urbanisme & Affaires Immobilières Dénomination de lotissements et de leurs voies
 
Monsieur Robert LEON, Adjoint au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Sur proposition du Maire
 
Après examen par la Commission Générale, 
et après avis du Groupe de Travail dénomination des voies et immeubles municipaux,
 
Par délibération en date du 20 Janvier 1998, le Conseil Municipal a décidé de créer un nouveau lotissement communal dans 
le secteur des Justices, en bordure de la rue Maurice Caillard.
 
Afin de rester dans le registre des dénominations déjà affectées à ce secteur de la Ville, je vous propose de dénommer :
 
* la voie principale desservant ce lotissement :
 
- rue Paul Emile VICTOR (1907-1997)
 
* et la voie interne :
 
- rue Haroun TAZIEFF (1914-1998)
 
D'autre part, la SEMIE réalise un lotissement à l'angle des rues Maurice CAILLARD et MAGELLAN, qui pourrait porter le 
nom de :
 
- Résidences de la CONDAMINE (géodésien et naturaliste français : 1701 - 1774)
 
et dont la voie de desserte s'appellerait :
 
- rue Charles-Marie de la Condamine.
 
Par ailleurs, le lotissement communal "Le Chant des Oiseaux" - rue de Cholette, comporte également deux voies qu'il convient 
de dénommer. Je vous propose d'attribuer à la voie principale qui débouche sur la rue de Cholette le nom de :
 
- rue du Chant des Oiseaux
 
et de dénommer l'impasse située entre les lots 9 - 11 - 12 et 13 :
 
- Allée des Pinsons.
 
La voie située dans le prolongement de la rue des Piverts portera le même nom.
 
Enfin, la voie située dans le prolongement de la rue des Brissonnières et desservant le lotissement "Sèvres II" pourrait 
également recevoir le nom de :
 
- Rue des Brissonnières.
 
L'Impasse située à l'extrémité de ce même lotissement pourrait porter le nom de :
 
- Impasse des Vergers.
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- approuver les dénominations sus-mentionnées.
 
LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 42



Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0

 
 

Pour le Maire de Niort
Bernard BELLEC
L'Adjoint Délégué

 
 
 

Robert LEON
Ordre du jour


